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L’eau est une ressource précieuse du bassin du Niger…

Chacun l’utilise.

Chacun a besoin d’elle.

Chacun en est affecté.
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Introduction

Le contexte du Bassin du Niger

L’environnement physique du bassin du Niger est marqué par trois décennies de sécheresse et une forte croissance démographique dont les effets se sont conjugués pour (i) accélérer la dégradation des terres et des eaux, (ii) fragiliser les écosystèmes aquatiques et (iii) accroître la paupérisation des populations.

En dépit des richesses naturelles et du patrimoine culturel important du bassin du Niger, les populations vivent dans des conditions difficiles et précaires. De nos jours, la région est synonyme de pauvreté, d’instabilité, de croissance rapide de la population et de dégradation marquée de l’environnement. Pourtant, le Niger offre des perspectives de développement bénéfiques à tous et propices à l’essor de la production alimentaire, de la production de  l’énergie hydroélectrique, du transport, du développement industriel et minier, de la préservation de l’environnement et d’autres activités connexes du développement régional. La gestion coordonnée et coopérative des ressources en eau en particulier peut agir en tant que catalyseur de l’intégration régionale, tant au niveau politique qu’économique, et offrir des avantages beaucoup plus considérables que ceux liés directement à l’existence du fleuve Niger lui-même.

Les efforts de coopération entre les pays membres de l’ABN

La Commission du Fleuve Niger (CFN), créée en 1964 pour organiser la coopération entre les Etats ayant en partage le bassin actif du fleuve Niger, en vue de la mise en valeur des ressources du bassin du Niger, n’a pas réussi l’essentiel de sa mission. Elle a été remplacée en 1980 par l’Autorité du Bassin du Niger (ABN) avec comme objectif majeur l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de développement intégré du bassin.

Quarante années durant, l’Institution n’a pu saisir les opportunités de se doter d’une structure solide avec des moyens humains, matériels et financiers suffisants pour mener jusqu’au bout le processus de planification du développement à long terme du Bassin.

Malgré les tensions, supposées ou réelles mais potentielles, les pays membres de l’ABN se sont engagés dans une diplomatie préventive en créant l’ABN, mais qui n’a pas su créer des « paniers d’avantages » entraînant des bénéfices partagés à caractère intégrateur.

En effet, les disparités (orientation politique et stratégies, dispositifs juridiques et institutionnels, développement économique et social, capacité infrastructurelle, etc.) entre les pays membres de l’ABN compliquent la gestion des ressources en eau partagées du bassin et entraînent des inefficacités et la perte des avantages économiques à réaliser.

Cependant, L’ABN est créditée de beaucoup d’études qui ne sont malheureusement pas traduites en réalisations concrètes pour le bien-être des populations riveraines, suite à des crises financières et institutionnelles ayant persisté jusqu’en 1997. Cette situation a conduit les instances supérieures de l’Autorité du Bassin du Niger (Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement et Conseil des Ministres) à prendre lors de leurs récentes consultations (entamées depuis décembre 2000) la décision qu’une « Vision claire et partagée » soit développée afin de créer un « environnement propice » à une véritable coopération et d’élaborer un « Programme d’Action pour le Développement Durable (PADD) » accepté par tous les acteurs du bassin. 

Le projet de vision partagée de l’ABN, une nécessité 

Les actions de développement entreprises dans le bassin ont jusqu’ici été des initiatives prises par les Etats membres de façon individuelle au niveau national.

La mise en valeur des ressources naturelles du Bassin se caractérise d’une part, par une sous exploitation du potentiel existant  et d’autre part, par une dégradation accélérée des ressources en raison notamment des techniques et méthodes d’exploitation inadaptées. Malgré les efforts d’investissements consentis par les Etats, les défis et les enjeux de développement du bassin demeurent importants. 

Malgré ces handicaps, l’ABN a eu des acquis et dispose d’atouts qu’il faut consolider et organiser en vue des actions à venir. C’est dans ce contexte que l’ABN a convenu avec la Banque mondiale et les autres partenaires au développement d’une collaboration incluant la préparation d’une Vision partagée pour le développement du bassin.

La Vision partagée a pour vocation de favoriser la compréhension, de renforcer la coopération entre les Etats et de tirer le meilleur parti des ressources du bassin. Elle doit permettre d’adopter des instruments de coopération fiables et solides en vue du partage des bénéfices et des coûts. Elle ambitionne de favoriser la prise en compte des impératifs de développement, des problématiques aussi nombreuses que variées que sont la production agricole, l’énergie, l’élevage, les transports et communications, la santé, la pauvreté, etc.

La Vision partagée consiste en une vision d’ensemble du développement du bassin du Niger, négociée et acceptée par l’ensemble des Etats membres. Il s’agit de l’idéal de mise en valeur du potentiel de l’ensemble du bassin souhaité par les Etats membres. Cet idéal n’est pas une somme arithmétique des actions de développement souhaitées par chacun des Etats pris individuellement. Il s’agirait plutôt du schéma de développement intégré le plus rationnel possible de la mise en valeur maximum de l’ensemble des ressources du bassin du Niger en vue de générer le plus grand nombre d’avantages pour l’ensemble des Etats membres.

I- Objectifs et Résultats attendus

I.1- Les objectifs

La vision partagée est une « Déclaration Politique », qui traduit l’engagement des Etats pour un programme d’action commun. Il définit les objectifs à long terme (horizon 2025), et en fournit les orientations stratégiques afin que les mécanismes et les outils spécifiques développés permettent d’atteindre ces objectifs. Les objectifs stratégiques et opérationnels de la Vision partagée et de son processus sont définis ci-dessous.

· Les objectifs stratégiques

a. Assurer la sécurité économique, la sécurité sociale et la sécurité environnementale dans le bassin;

b. Instaurer une gestion globale et intégrée des ressources en eau et une utilisation optimale et durable de l’ensemble des ressources du bassin ;

c. Renforcer la coopération et les actions conjointes entre les pays riverains du bassin pour réaliser des gains bénéfiques à tous ;

d. Réduire la pauvreté et promouvoir la croissance économique dans le bassin;

e. Renforcer la coopération entre l’ABN et la communauté internationale des partenaires au développement.

· Les objectifs opérationnels

a. Elaborer sur une base participative et consensuelle et mettre en œuvre un plan d’action de développement durable du bassin pour un partage des bénéfices ;

b. Renforcer le cadre juridique et institutionnel propice au dialogue et à la concertation pour l’action coopérative entre les pays membres de l’ABN ;

c. Développer les ressources en eau du bassin de manière durable et équitable afin de promouvoir la prospérité, la sécurité et la paix entre les populations qui y vivent ;

d. Suivre une démarche participative et consensuelle dans la conduite du processus d’élaboration de la vision partagée.

I.2- Les résultats attendus

Trois résultats majeurs sont attendus de la Vision partagée à savoir :

1. l’énoncé d’une Vision partagée pour le développement durable du bassin du Niger à l’horizon 2025 est formulé et adopté par les Etats membres de l’ABN ;

2. un Plan d’Actions de Développement Durable (PADD) du bassin est élaboré et adopté par les Etats membres de l’ABN ;

3. l’ABN, ses pays membres et la communauté internationale des partenaires au développement mobilisent les financements nécessaires à la mise en œuvre du PADD. 

I.2.1- Les éléments de la Vision partagée à l’horizon 2025

a. une volonté politique réaffirmée avec une confiance renforcée entre les pays membres de l’ABN est maintenue ;

b. le cadre juridique et institutionnel renforcé et propice au dialogue et à la concertation pour l’action coopérative entre les pays membres de l’ABN est renforcé ;

c. des principes de gestion et de bonne gouvernance pour un développement durable et partagé du bassin du Niger sont adoptés accompagnés des modalités pratiques de mise en oeuvre.

I.2.2- Le Plan d’actions de développement durable comprenant :

Un Plan de développement intégré, incluant:

a. des programmes multisectoriels de développement du bassin ;

b. des projets prioritaires transfrontaliers à caractère intégrateur ;

c. un montage institutionnel pour la mise en œuvre du plan de développement intégré.

Un Programme d’investissement assorti : 

a. de programmes de développement basés sur le principe de subsidiarité ; 

b. de projets prioritaires d’intérêt commun comme éléments constitutifs des programmes de développement ;

c. des modalités de mise en oeuvre des projets prioritaires d’intérêts communs ;

d. d’un calendrier de mise en oeuvre du programme d’investissement est établi.
I.2.3- La mobilisation des ressources financières

a. La mise en place d’un Cadre de coopération et du Comité Consultatif des partenaires de l'ABN ;

b. La mobilisation des partenaires au développement et la coordination de leurs interventions dans le sens des complémentarités et des synergies en faveur du développement du bassin ;

c. La tenue d’une Table ronde et des Conférences des bailleurs de fonds pour mobiliser les fonds nécessaires à la mise en œuvre de la Vision partagée et du PADD ;

d. La mobilisation des ressources financières adéquates pour la réalisation du Programme d’investissement.

II- Description et Avancement du processus

II.1- Les composantes du processus

Le processus de la Vision partagée est composé de trois éléments fondamentaux qui sont :

1. L’analyse stratégique sur les enjeux et les actions prioritaires de développement du bassin ;

2. Le développement institutionnel et le renforcement des capacités de l’ABN et des Etats membres ;

3. La concertation entre les parties intéressées et les acteurs de développement du bassin. 

II.2- Les actions parallèles 

En parallèle au processus d’élaboration de la Vision partagée devant aboutir au PADD et au Programme d’investissement associé, se poursuivront les programmes et projets régionaux et nationaux majeurs en cours ou en projet à l’ABN et dans les pays membres. A cet égard, les résultats de ces programmes et projets ainsi que les enseignements tirés de leur mise en œuvre serviront à informer et à enrichir le processus de la Vision partagée.

Ces programmes et projets sont récapitulés dans le schéma à la page suivante.
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II.3- L’avancement du processus

Le processus de la Vision partagée a été scindé en deux phases distinctes :

· La phase I : du démarrage du processus à la synthèse régionale des études multisectorielles nationales ;

· La phase II : de l’étude d’optimisation macroéconomique à l’élaboration puis à l’adoption du PADD par les Etats membres de l’ABN.

Les deux phases actualisées sont indiquées sur les schémas aux pages suivantes.

La phase I du processus de Vision partagée, débutée en 2002 et relancée en 2004 comprend les étapes chronologiques suivantes depuis cette relance :

1) Atelier points focaux en janvier 2004 (relance du processus)

2) Atelier des experts pour valider les termes de référence des études multisectorielles nationales (mars 2004)

3) Conseil des Ministres et Conférence de Paris portant Déclaration de Paris par les Chefs d'Etat et de Gouvernement et Cadre de coopération des partenaires (avril 2004)

4) Atelier technique de Ouagadougou relatif aux études multisectorielles nationales et lancement de ces études (juillet 2004)

5) Réalisation des études multisectorielles nationales et ateliers nationaux de validation (novembre 2004)

6) Réalisation de la synthèse régionale des études multisectorielles nationales et atelier régional de validation (janvier 2005)

7) Finalisation du rapport de la synthèse régionale (avril 2005)

8) Mise en place du Comité de pilotage régional du processus (en cours)
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La Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’ABN s’est réunie les 26 et 27 avril 2004 à Paris sur le Partenariat international pour le bassin du fleuve Niger. 

La Conférence a été l’occasion pour les Etats membres de l’ABN de confirmer leur volonté politique d’agir ensemble, de manière solidaire et concertée pour la mise en valeur commune des ressources du bassin, et pour la communauté internationale des partenaires au développement de s’engager à faciliter la mise en œuvre d’une gestion rationnelle des ressources en eau et des écosystèmes du bassin du Niger. La résultante de cette Conférence est triple : 

i. la Déclaration de Paris signée par les Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’ABN portant sur les « Principes de Gestion et de bonne gouvernance pour un développement durable et partagé du bassin du Niger » ;

ii. le Cadre de Coopération signé par les Partenaires de l’ABN relatif à la nécessité de coordonner leurs interventions pour soutenir les efforts des pays membres de l’ABN ;

iii. le renforcement de l’Autorité du Bassin du Niger pour poursuivre le processus de Vision Partagée et établir un cadre commun de travail nécessaire à l’action des différents acteurs impliqués.

III- Phase II du processus

La phase II se caractérise par un approfondissement du processus et une participation élargie à la société civile locale, nationale, régionale et internationale.

III.1- Le contenu et les activités

La phase II consiste à élaborer le Plan d’Actions de Développement Durable et toutes les actions d’accompagnement nécessaires concourrant à son élaboration et à sa mise en œuvre.

Les quatre étapes fondamentales de la phase II sont : (voir. schéma à la page 8)

1. l’étude d’optimisation macro-économique ;

2. la formulation du document du PADD ;

3. le Programme et les projets d'investissement ;

4. la mobilisation et la mise en place des financements

Les éléments constitutifs de la phase II se résument comme suit :

a. Les réformes institutionnelles de l’ABN et le renforcement des capacités
· Mise en oeuvre des réformes du Secrétariat exécutif de l’ABN ;

· Réforme des points focaux nationaux en structures focales nationales ;

· Renforcement des capacités ;

· Modalités de mise en œuvre de la Vision partagée. 

b. Les activités de préparation du PADD

· Poursuite des diverses études techniques et institutionnelles (optimisation marco-économique, modèle de simulation hydraulique, les questions de genre, modalités de mise en œuvre de la Vision partagée, etc.) ;

· Préparation du programme d’investissements ;

· Elaboration des projets d’investissement.

c. Les actions d’accompagnement du processus
· Concertations techniques et politiques (ateliers nationaux et régionaux) ;

· Elaboration et mise en oeuvre du plan de communication ;

· Coordination des processus nationaux de GIRE ;

· Mobilisation des ressources financières.

III.2- Les modalités du processus

III.2.1- Les réformes de l’ABN et le renforcement des capacités

· Poursuite et fin des réformes institutionnelles de l’ABN avec l’assistance d’un cabinet conseil en développement institutionnel et gestion des ressources humaines ;

· Renforcement des capacités avec l’assistance de la Banque mondiale (utilisation du fonds de développement institutionnel de la Banque), de la France et du Canada ;

· Appui logistique à la mise en place et au fonctionnement des structures focales nationales (matériel, informatique, logiciels, mise en place de réseaux internet/intranet, etc.) ;

· Modalités de mise en œuvre de la Vision partagée et d’application des principes contenus dans la Déclaration de Paris : Il s’agira de (i) développer les instruments juridiques et de gestion de l’eau pour créer les conditions d’un renforcement de la confiance et une meilleure communication (par exemple une charte de l’eau), (ii) de développer des mécanismes de prévention des conflits, etc.

III.2.2- Les activités de préparation du PADD

· Réalisation d’une étude d’optimisation macro-écomonique des domaines et actions prioritaires de développement. Le but de cette étude est d’approfondir et d’analyser les domaines et actions prioritaires de développement retenus entre pays riverains du bassin au cours de l’atelier régional de Bamako (Mali) tenu du 25 au 28 janvier 2005. Elle servira également à dégager le panier des avantages et à définir les actions prioritaires du PADD. Elle devra apporter tous les éclairages utiles et permettra aux pays du bassin du Niger d’avoir une compréhension commune, la plus large possible des opportunités de développement du bassin du Niger à l’horizon 2025. Elle permettra ensuite de s’accorder sur les priorités et actions à entreprendre pour ancrer le processus de la vision partagée avec un PADD consensuel et accepté de toutes les parties, en tenant compte des possibilités de partage des bénéfices entre tous les pays riverains ou groupes de pays riverains. Cette étude sera réalisée par un bureau d’études international ;

· Afin de doter l’ABN d’outils d’analyse performants, la France s’est engagée à réaliser un modèle de simulation hydraulique. Ce modèle pourra servir dans le cadre de la Vision partagée. En effet, les résultats du modèle pourront, le cas échéant, confirmer ou infirmer les résultats de l’étude d’optimisation macro-économique. Le modèle pourra être également utilisé pour la préparation du PADD ;

· Conformément à ses objectifs, l'ABN doit participer à l'harmonisation et à la coordination des politiques nationales, à la participation, à la conception et à l'exploitation des ouvrages et des projets d'intérêts communs. A cet effet, la France s’est engagée à mettre en place à l’ABN un fonds d’études. Ce fonds d’études doit permettre à l’ABN de financer ou co-financer, à la demande des maîtres d’ouvrage, les études des grandes infrastructures et des grands aménagements ayant un impact au niveau global du Bassin. Cette participation permettra de faire avancer le dialogue inter Etats sur la cohérence de ces ouvrages, disposés sur le cours du fleuve ou de ses affluents, et de porter au niveau international la discussion sur les impacts des ouvrages sur les autres usages des ressources en eau. Le fonds d’études pourra financer :

· les études d’impact environnemental et social, à hauteur de 50 % du budget total de l’étude ;

· les études d’alternative des aménagements, de compatibilité entre aménagements, de gestion raisonnée des ouvrages, ou expertises utilisant le modèle de simulation hydraulique de l’ABN, à hauteur de 100 %.

· Réalisation de l’étude portant sur la formulation du PADD. Après élaboration des termes de référence, un bureau d’études international sera sélectionné pour produire le document du PADD ;

· Le PADD adopté par le Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’ABN permettra de préparer le Programme d’investissement et de formuler les projets d’investissement. Ceux-ci seront à leur tour adoptés par le Sommet ;

· Après adoption du Programme et des projets d’investissement par le Sommet de l’ABN, une table ronde des bailleurs de fonds sera tenue pour mobiliser les ressources financières et l’assistance technique nécessaires à la mise en œuvre du PADD et du Programme d’investissement ;

· La mise en place des financements marque la fin de la phase II et le début de la mise en œuvre du PADD.

III.2.3- Les actions d’accompagnement

a. A l’échelle du Bassin

· Une plus grande implication de la société civile (locale, nationale, régionale, et internationale) au processus. Il s’agira de trouver les mécanismes appropriés d’un dialogue constructif permettant l’expression d’une diversité d’opinions. En attendant qu’une étude diagnostique (en cours de formulation avec le Canada), visant à identifier les composantes de la société civile et à définir les modalités de leur participation réelle au processus de la Vison partagée, il est proposé d’examiner la proposition suivante. Au niveau régional, il est proposé que quatre (4) catégories d’acteurs de la société civile régionale soient invitées aux concertations (ateliers régionaux, rencontres thématiques, sessions du Comité régional de pilotage le cas échéant). Un effort sera fait pour tenir compte des deux sous-régions : Afrique de l’Ouest et du Centre. Ces représentants de la société civile seront choisis sur une base objective et pertinente (basée sur l’étude mentionnée ci-dessus) et devront s’engager à défendre les intérêts de leurs constituants. Il s’agira d’un représentant par catégorie suivante :

· l’association régionale des femmes : le Réseau des femmes africaines pour le développement (REFED), qui comprend le réseau des femmes du sahel (REFESA, mis en place dans le cadre du CILSS à l’occasion de l’initiative sahel 21), le « Gender and Water Alliance » (GWA, au niveau de l’Afrique) ;

· l’association régionale des collectivités locales par exemple le Partenariat pour le développement municipal (PDM);

· l’association régionale des usagers de l’eau : par exemple la Plateforme paysanne Afrique de l’Ouest, l’Association Régionale pour l’Irrigation et le Drainage (ARID), Association Africaine de l’Eau (ex. UADE), le Groupe de Référence Africain pour l’Eau (GRAE), etc.;

· la société civile internationale qui intervient dans l’espace du bassin du Niger : par exemple les ONG internationales suivantes : WWF, UICN, WAWP/GWP, Green Cross International, Fondation Friedrich Ebert (FFE), etc. Elle sera représentée par une seule ONG.

· Tenue de 4 ateliers régionaux et des sessions du Comité régional de pilotage portant sur :

· l'étude d'optimisation macro-économique ;

· le document du PADD ;

· le programme d’investissement ;

· les projets d’investissement.

Des réunions du Comité régional de pilotage seront tenues chaque fois que de besoin en vue de permettre la poursuite harmonieuse du processus.

En plus des ateliers régionaux indiqués ci-dessus, il est également prévu des ateliers thématiques régionaux portant en particulier sur les modalités d’opérationnalisation de la participation de la société civile au processus.

· Elaboration et mise en oeuvre du Plan de communication au niveau régional. Le plan de communication (intéressant les niveaux local, national et régional) sera élaboré par un consultant en communication. Il sera mis en œuvre à chacun des niveaux par les structures appropriées.

· Les aspects genre : l'approche genre est une facette de la même réflexion sur les acteurs, mettant l'accent sur les rôles particuliers des hommes et des femmes, des jeunes et des plus âgés dans la collectivité. Une étude sur la question de l’égalité entre les sexes est nécessaire pour bien comprendre la place actuelle de la femme dans la problématique de l’eau dans les pays de l’ABN, et identifier clairement ses besoins particuliers. Il s’agira à travers une étude institutionnelle de l’égalité entre les sexes de compléter les informations peu détaillées contenues dans les études multisectorielles nationales et de la synthèse régionale. Les informations recueillies et analysées permettront d’identifier les actions spécifiques à prévoir dans le Programme d’investissements en matière de Genre et de développement. On s'assurera que la réflexion sur le genre est menée de manière complémentaire et non pas isolément avec celle portant sur la participation de la société civile.

b. Au niveau des Pays

· Tenue de 2 ateliers nationaux par pays. Ces ateliers poursuivent les consultations débutées en phase I en impliquant la société civile nationale. L'un pourra se tenir en début de phase II pour restituer les résultats de la synthèse régionale, l'autre plutôt en fin de phase II pour une restitution des résultats de l'élaboration du PADD et la coordination de sa mise en oeuvre, incluant une partie des actions à mener à l'échelle locale. Toutefois, chaque pays pourra tenir plusieurs ateliers nationaux si cela s’avérait nécessaire.

· Coordination avec les collectivités locales et les autres acteurs locaux (société civile, associations d’usagers, etc.). Ce dialogue destiné à renforcer la participation et l’adhésion de la société civile nationale, s'établira en plus des ateliers nationaux à travers des ateliers locaux et des études spécifiques menées par des prestataires nationaux.

· Mise en œuvre du plan de communication aux niveaux national et local par les structures appropriées.

· Dans le cadre des objectifs de développement du millénaire (ODM), chaque pays doit préparer un plan de GIRE en 2005. A cet effet, la coordination des processus de GIRE nationaux avec le développement de la Vision partagée est indispensable. Il s'agit de vérifier la cohérence des plans d'action nationaux et régionaux en relation avec les structures régionales comme L’Unité de Coordination des Ressources en Eaux de la CEDEAO, le Partenariat ouest africain de l’eau du GWP, etc.

· Les travaux au niveau de chaque pays seront validés par le Comité national de pilotage mis en place dès la phase I. Vu l’objectif de la Vision partagée et compte tenu de la nécessité de l’implication de tous les acteurs de développement, les comités nationaux de pilotage doivent inclure tous les acteurs de la société civile nationale dont la participation est jugée pertinente.

III.3- Le coût et le financement

Les partenaires financiers pressentis pour le financement de la phase II sont la Commission européenne (dans le cadre du volet GIRE de l'Initiative européenne, la Banque mondiale, la France et le Canada). L’ABN contribue au financement sur son budget propre (essentiellement en nature) à hauteur d’environ 10%. Il s’agit d’une contribution en nature (salaire du personnel, logistique, fonctionnement, etc.).
Le concours de chacun de ces partenaires financiers a été confirmé par leurs représentants respectifs. Ces financements sont acquis dans le principe mais ne font cependant pas l’objet de documents officiels (lettres, accords, conventions, etc.). Il faut noter toutefois que :

· Le financement de la France pour un montant de 2,8 millions d’euros relatifs à la construction du modèle de simulation hydraulique et au fonds d’études font l’objet d’une convention de financement entre l’AFD et l’ABN depuis avril 2004. A cela s’ajoutera un montant de 150.000 euros pour les travaux d’utilisation du modèle à l’étape d’élaboration du programme d’investissement.

· La prévision de l’Initiative européenne à hauteur de 1,25 millions d’euros sera mise en place à partir de juin 2005.

· La prévision de la Facilité européenne à hauteur de 1,45 millions d’euros est une requête qui n’a pas encore abouti. Elle est prévue pour l’étape d’élaboration du programme et des projets d’investissement.

· La contribution de la Banque mondiale  est estimée à environ 715.000 euros affectée pour l’essentiel au renforcement des capacités et à l’étude d’optimisation macro-économique.

· La contribution du Canada, de l’ordre de 355.000 euros s’adressera aux réformes de l’ABN et aux actions d’accompagnement (2 ateliers nationaux par pays, l’élaboration du plan de communication, les aspects genre et en particulier le renforcement de l’implication de la société civile).

· La contribution en nature de l’ABN (10%) équivalent à environ 737 000 euros.

Le montant total des apports financiers (acquis et/ou annoncés) y compris la contribution de l’ABN se chiffre à 8,107 millions d’euros contre un besoin total estimé à 9,143 millions d’euros. L’estimation actuelle laisse donc apparaître un déficit de financement de 1,036 millions d’euros.

D’une manière générale, il faut noter une flexibilité dans l’affectation des contributions de chaque partenaire financier. Il sera donc toujours possible de procéder à des réallocations dans les limites des montants annoncés.

En dépit de la volonté des partenaires à travers les montants déjà acquis et/ou annoncés, il faut néanmoins indiquer que ces financements (acquis et/ou annoncés) s’avèrent insuffisants pour mener correctement le processus de la Vision partagée. En effet certaines actions ou activités ne sont pas entièrement ou suffisamment financées ; il s’agit :

a) de la participation de la société civile aux niveaux local et national ;

b) des coûts relatifs à la tenue des sessions des comités nationaux et régionaux de pilotage ;

c) de la mise en œuvre du plan de communication aux niveaux régional, national et local une fois celui-ci élaboré ;

d) du coût d’organisation des deux Conseils de ministres de l’ABN.

La rubrique c) devra faire l’objet d’une recherche de financement dès que le Plan de communication sera élaboré avec le budget estimatif pour sa mise en œuvre.

Pour les rubriques a), b) et d), il est proposé que les pays membres de l’ABN prennent en charge les coûts relatifs à : 

1. l’organisation des ateliers (locaux et nationaux) et des sessions du Comité national de pilotage impliquant la société civile nationale ;

2. la participation de leurs représentants aux différents ateliers régionaux et aux sessions du Comité régional de pilotage ;

3. l’organisation des sessions du Conseil des Ministres.

Le tableau de la page suivante fait le point des différents concours financiers acquis et/ou annoncés.

BUDGET ESTIMATIF DE LA PAHSE II

N°


Rubrique

 
Prévision Banque Mondiale
Prévision Canada
Prévision France
Prévision Initiative europé-               enne
Prévision Facilité europé-               enne
Contri-              bution ABN
Total



€
€
€
€

€
€

A
Réformes et renforcement des capacités
415 000  
35 000  
225 000  
150 000  
200 000
102 500
1 127 500  

1
Réformes du Secrétariat exécutif et des structures focales nationales
35 000  
35 000  
35 000  
 

10 500  
115 500  

2
Appui logistique et au fonctionnement des structures focales nationales


190 000


19 000
209 000

3
Renforcement des capacités
380 000 
 

 

38 000  
418 000  

4
Modalités de mise en œuvre de la Vision partagée : Instruments juridiques et de gestion de l’eau, Prévention des conflits, etc.
 
 
 
150 000  
200 000
35 000  
385 000  

B
Actions d’accompagnement du processus

320 000  
390 000  
550 000  
400 000
166 000 
1 826 000  

5
2 ateliers nationaux par pays
 
90 000  
90 000  
 

18 000  
198 000  

6
Implication de la société civile (régionale, nationale, locale) et Coordination avec les collectivités locales et les autres acteurs locaux 
 
 150 000
250 000 
270 000  
100 000
77 000  
847 000  

7
Coordination et cohérence des processus nationaux de GIRE
 


180 000  
100 000
28 000  
308 000  

8
Sessions des Comités nationaux de pilotage pour validation (environ 4)






576 000

9
4 ateliers régionaux
 
 
 
100 000  
200 000
30 000  
330 000  

10
Elaboration du Plan de communication
 
50 000  
50 000  
 

10 000  
110 000  

11
Aspects Genre
 
30 000  
 
 

3 000  
33 000  

12
Sessions du Comité régional de pilotage

(environ 4)






280 000

C
Activités de préparation du PADD
300 000

2 985 000
550 000  
850 000
468 500
5 153 500  

13
Etude d'optimisation macro-économique 
300 000  
 
 
 

30 000  
330 000  

14
Construction et utilisation du modèle de simulation hydraulique 
 
 
1 550 000 


155 000  
1 705 000  

15
Formulation du PADD à l'horizon 2025
 
 
 
400 000  

40 000  
440 000  

16
Elaboration du Programme d’investissement




250 000
25 000
275 000

17
Formulation des projets d’investissement


20 000

400 000
42 000
462 000

18
Fonds d’études
 
 
1 400 000 
150 000  

155 000  
1 705 000  

19
2 Conseils des Ministres de l’ABN






180 000

20
1 Sommet des Chefs d’Etat de l’ABN




100 000
10 000
110 000

21
Table ronde des bailleurs de fonds
 
 
15 000
 
100 000
11 500 
126 500

Total Phase II
715 000  
355 000
3 600 000  
1 250 000  
1 450 000
737 000
9 143 000

III.4- Le calendrier

Le calendrier prévisionnel du processus de la Vision partagée qui a été adopté par le conseil des Ministres d’avril 2004 prévoyait la fin de la phase I en novembre 2004 et celle de la phase II en décembre 2005. En réalité, la phase I vient de se terminer en fin mars 2005 avec la finalisation du rapport sur la synthèse régionale des études multisectorielles nationales, soit un retard de quatre mois.

L’exécution de la phase I a permis de tirer quelques leçons qu’il sied de prendre en compte pour la phase II. Il s’agit notamment :

· de l’inertie au démarrage des actions en particulier au niveau des pays membres (les études multisectorielles nationales qui devaient commencer en mai 2004 n’ont finalement démarré qu’en fin juillet 2004) ;

· des retards pris par les Etats membres sur nombres de questions ou de dossiers soumis pour observations ; ils constituent une contrainte réelle qui affecte le déroulement du processus ;

· etc.

La phase II sera caractérisée par :

· un approfondissement du processus (nécessité de plusieurs outils d’analyse technique) ;

· une participation plus accrue et renforcée d’autres acteurs ( en particulier la société civile aux plans régional et national) ;

· des questions de plus en plus complexes (aspects techniques) et de plus en plus difficiles (aspects politiques) ;

· la nécessité de procéder par étape avant de poursuivre ;

· des délais de mise en place des financements indispensables à l’exécution des activités ;

· etc.

Le calendrier initial se révèle trop optimiste car n’ayant pas pris la mesure des contraintes et des impondérables inhérentes à un tel processus hautement stratégique (politique) et qui se veut participatif, tout en impliquant un large éventail et de diversité d’acteurs.

Il ressort de ce qui précède que la phase II doit être programmée sur une base plus raisonnable tenant compte des réalités et contraintes mentionnées. C’est pour cette raison qu’il est proposé l’agenda prévisionnel suivant :

· Démarrage de la phase II : avril 2005

· Réalisation de l’étude d’optimisation macro-économique : novembre 2005 ;

· Préparation du document du PADD : juin 2006 ;

· Programme et projets d’investissements : septembre 2006 ;

· Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’ABN : novembre 2006 ;

· Table ronde des bailleurs de fonds : mars 2007.

Le chronogramme prévisionnel proposé est donné à la fin du document.

Conclusion 

La phase I du processus de Vision partagée, débutée en fin 2002 a été relancée en janvier 2004. Elle s’est bien déroulée dans l’ensemble même si on a enregistré un retard de près de quatre mois sur le calendrier initial. Elle a été marquée par des évènements très importants comme la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’ABN sur le Partenariat international pour le bassin du fleuve Niger, tenue à Paris les 26 et 27 avril 2004.

La phase II se caractérise par un approfondissement du processus de la Vision partagée à travers (i) l’intensification des concertations élargies à la société civile, (ii) l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de communication, (iii) le développement des outils d’analyse et, (iv) l’élaboration du PADD avec le Programme et les projets d’investissement. 

Les ressources financières nécessaires à la réalisation de la phase II sont pour l’essentiel en voie de mobilisation. Les Etats membres de l’ABN et certains des partenaires financiers de l’ABN apportent des contributions importantes permettant de lancer la phase II. Mais, compte tenu de la nature du processus, d’autres besoins de financement pourraient apparaître au fur et à mesure. C’est pourquoi, il est nécessaire que d’autres partenaires financiers soient saisis en vue de garantir les compléments de financement éventuels.

Enfin, il est à noter que la phase II sera vraisemblablement étalée sur une période de deux ans (avril 2005 à mars 2007) en raison d’une part, des enseignements tirés du déroulement de la Phase I, et d’autre part, de l’approfondissement du processus de la Vision partagée et de sa complexité. En effet, il se dégage de plus en plus un consensus sur la nécessité d’impliquer la société civile au processus de la Vision partagée. Cela lui confère une démarche participative,  commune et consensuelle prenant en compte les préoccupations de tous les acteurs du bassin. 
Recommandations

Conduire un tel processus hautement stratégique et participatif avec un nombre élevé de parties prenantes, requiert de la patience et des moyens financiers importants. C’est pourquoi, pour garantir l’efficacité du processus, assurer l’adhésion de toutes les parties prenantes et faciliter d’autant la mise en œuvre ultérieure du PADD et l’exécution du Programme et les projets d’investissement, le Secrétariat exécutif de l’ABN recommande :

1. l’accélération et l’accroissement de la mobilisation de la mise en place des financements ;

2. l’accroissement de la contribution des Etats membres de l’ABN, notamment à la prise en charge de leurs représentants aux diverses concertations aux niveaux local, national et régional ;

3. l’adoption du calendrier prévisionnel de la phase II tel que proposé dans le présent document.

CHRONOGRAMME PREVISIONNEL DE LA PAHSE II

N°
Rubrique / Mois
a-05
m-05
j-05
j-05
a-05
s-05
o-05
n-05
d-05
j-06
f-06
m-06
a-06
m-06
j-06
j-06
a-06
s-06
o-06
n-06
d-06
j-07
f-07
m-07
a-07

A
Réformes et renforcement des capacités















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1
Réformes du Secrétariat exécutif 

et des structures focales nationales















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2
Appui logistique et au fonctionnement 

des structures focales nationales















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3
Renforcement des capacités















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4
Modalités de mise en œuvre de la Vision 

partagée : Instruments juridiques et de 

gestion de l’eau, Prévention des conflits, etc.















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B
Actions d’accompagnement du processus















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5
2 ateliers nationaux par pays















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6
Implication de la société civile (régionale,

nationale, locale) et Coordination avec les 

collectivités locales et les autres acteurs

 locaux 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7
Coordination et cohérence des processus 

nationaux de GIRE















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8
Sessions des Comités nationaux de

pilotage 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9
4 ateliers régionaux















 

 
 
 
 
 
 
 
 

10
Elaboration du Plan de communication















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11
Aspects Genre















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

12
Sessions du Comité régional de pilotage
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Activités de préparation du PADD
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Etude d'optimisation macro-économique 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

14
Construction et utilisation du modèle 

de simulation hydraulique 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

15
Formulation du PADD à l'horizon 2025















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

16
Elaboration du Programme d’investissement















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

17
Formulation des projets d’investissement















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

18
Fonds d’études















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

19
2 Conseils des Ministres de l’ABN
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1 Sommet des Chefs d’Etat de l’ABN
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Table ronde des bailleurs de fonds
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4


4


5





5


5


5


6





9


9


10


10


10


11


13


15





16





17








Avril 05





Sep. 06





Sep. 06





Juillet 06





Juin 06





Nov. 05





Mai 05





Janvier 05





Juillet 04





Avril 04





ABN


CM-1





Programmes et Projets régionaux


(ABN)





1- Projet FEM / Bassin du Niger


2- Programme de lutte contre l’ensablement (PLCE)


3- Niger – HYCOS


4- Observatoire de l’Environnement


5- Modèle de simulation hydraulique


6- Connaissance de la qualité de l’eau


7- Gestion améliorée des bassins transfrontaliers 


8-Projet de restauration des hautes terres et des écosystèmes fragiles du bassin du Niger


9- Etc.





Activités de la Vision partagée


(ABN)





1- Réformes du Secrétariat exécutif et des points focaux ABN


2- Etudes multisectorielles nationales


3- Synthèse régionale des études multisectorielles nationales


4- Etude d’optimisation macro-économique


5- Elaboration du PADD


6- Elaboration du Programme et projets d’investissement


7- Etc.





Programmes et Projets nationaux


(Pays membres)





1- Projet de barrage de Fomi (Guinée)


2- Projet d’aménagement de Taoussa (Mali


3- Programme Kandaji (Niger)


4- Projet de barrage de Dyodyonga (Bénin et Niger)


5- Dragage du fleuve Niger (Nigeria)


6- Etc.





Atelier Points focaux


26-27/01/04


Relance du processus





Recrutement des consultants nationaux





Lancement des études multisectorielles nationales





Avril 04





Nov. 06





Juin 04





Nov 04





CM-ABN





Mars 07





Adoption synthèse régionale


Adoption énoncé de la Vision partagée





Atelier régional


Validation synthèse régionale





Réformes institutionnelles et organisationnelles de l'ABN


(Secrétariat exécutif et structures focales nationales)








Ateliers nationaux


Validation des études multisectorielles  nationales





CM / ABN


6-9/04/04


Conférence de Paris


26-27/04/04





Atelier Experts


02-03/03/04


Validation intermédiaire :


TdR études multisectorielles nationales


Note d’information du processus





Déclaration de Paris des Chefs d'Etat


Note d’information 


Cadre de concertation des partenaires





Formulation du PADD





Consultations élargies





Action 1





Action 2





Action 3





Action 4





Projets d’investissement 





Sommet des chefs d’Etats





Programme d’Investissement





Janvier 04





ABN


CM-2





Comité consultatif des partenaires


Engagements financiers 


Table ronde des bailleurs de fonds








Mobilisation et mise en place


 des financements 





Etude d’Optimisation 


macro-économique





Modèle 


hydraulique








